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Instances Participatives 
Compte rendu de la séance du 17 octobre 2023 

Présidence: Anne-Lise Ingrosso 

 

Membres présents: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Anne-Lise Ingrosso (directrice) 

Monsieur Patrick Galster (MA Crêts-de-Champel), Madame Aline Messerli (MA Peschier) 

Madame Laura Anderegg (enseignante Peschier) 

Monsieur Nicolas Girardet (enseignant Crêts-de-Champel) 

Madame Nadia Bourquin-Poté (GIAP Crêts-de-Champel/Peschier) 

Monsieur Cédric Burnier (chef de secteur, ville de Genève) 

Monsieur Lionel Goldschmid (APE Crêts-de-Champel) 

Madame Gabriella Tricoli (APE Crêts-de-Champel) 

Madame Sarah Chiesa  (APE Crêts-de-Champel) 

Madame Josette Charbonnier (secrétaire) 

 

Ordre du jour Commentaires/Synthèses Suivi - Actions/Contacts 

1.Suivi des actions 

Mur et/ou protection végétale 

 

 

 

 

Entretien des chênes 

 

 

 

 

Projets pédibus 

 

Le rendez-vous avec M. Chevrolet a eu lieu. Plusieurs choses seront mises en place, 
dont des jeux à peindre au sol dans le préau.  

En ce qui concerne la possibilité de rehausser la barrière du côté route, 
malheureusement ça ne sera possible. Mais, le long des barrières, une limite végétale 
assez large a été établie, un plan va nous être proposé et les travaux devraient 
commencer cet hiver. 

Les chênes ont été analysés, ils sont sains. Les pavés dangereux et une partie du 
goudron vont être enlevés et remplacés par des végétaux. Les racines des arbres 
seront protégées. 

En ce qui concerne la possibilité de mettre des nichoirs dans le préau, l'association 
qui les a placés du côté de la crèche ne voit pas la plu value d'en ajouter dans le 
préau. Une option serait de demander un budget participatif.  

 

La prise de contact est faite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

L'APE va regarder de son 
côté, M.  Patrick Galster leur 
transmettra quelques 
contacts. 
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2. APE Crêts-de-Champel 

Sécurité sur le chemin de l'école 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lien GIAP – Titulaires de classe 

 

Suite à une rencontre entre l'APE et M. Monney (ville de Genève), des améliorations 
sont en marche bien que, les demandes de limiter le trafic ainsi que des 
aménagements pour les vélos ont été rejetées.  

L'APE demande une augmentation de patrouilleuses et la mise en place de 3 
parcours futés.  

L'APE doit définir les endroits les plus fréquentés et transmettre une liste des 
demandes à la ville de Genève, qui travaillera également avec la police. Par la suite, 
la ville leur fera une proposition.  

Quand ces améliorations auront été mises en place, L'APE proposera de faire une 
présentation des nouveautés aux parents. 

Mme Anne-Lise Ingrosso se demande si le parcours des écoliers a également été 
étudié de l'autre côté de l'Avenue Aubert, vers le côté du Chemin Beau-Soleil.  

 

Parfois des différends entre élèves se passent au parascolaire et les enseignants 
doivent prendre du temps en début d'après-midi pour essayer de les régler et cela 
empiète trop souvent sur le temps scolaire. Suite à une réunion entre le GIAP et le 
corps enseignant la ligne de conduite, afin d'éviter cette situation, a été confirmée.  

Si un conflit n'a pas pu être réglé pendant les heures du GIAP, l'animateur du GIAP 
regarde avec l'enseignant comment gérer la situation et vice et versa. 

Quand un enseignant est au courant d'une situation dont le GIAP n'a pas été informé, 
l'enseignant transmet aux animateurs du GIAP et vice et versa. 

L'APE demande si au GIAP des sanctions existent. La réponse est oui, il y a; des 
fiches de flexion, des dessins d'excuses, des changements de groupe, des limitations 
de choix d'activités. Pour les sanctions telles que les changements de service, de 
suspension et même d'exclusion, les parents sont alors informés. 

L'APE se questionne sur le fait que les parents ne soient pas mis au courant dès 
qu'un conflit existe. Le GIAP ne peut pas tout voir et tout transmettre aux parents. La 
compréhension des conflits est compliquée et nécessite souvent du temps pour avoir 
toutes les données en main afin de pouvoir en discuter et le régler. Il faut être prudent 
les versions des enfants peuvent être très différentes. 

Les enfants n'aiment pas dénoncer les autres et ils ne vont pas toujours vers les 
animateurs du GIAP. D'après les enfants, les animateurs crient beaucoup. 

 

 

 

 

 

 

APE-Ville de Genève  

 

 

 

APE – tenir au courant la 
directrice 
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 Afin d'augmenter la surveillance des enfants, les animateurs du GIAP ont restreint le 
préau, mais le moment difficile à gérer est le moment de transition entre 13h20 et 
13h30. 

En ce qui concerner les effectifs, il reste encore un poste vacant. 

 

3. Ecoles et projets  

Crêts-de- Champel 

Préau et conseil des élèves 

 

 

 

 

 

 

 

Peschier 

Semaine du respect 

 

 

La question du préau a été traitée au début de ce compte-rendu. 

Le conseil des élèves se penchera sur la thématique de la moquerie. Un travail de 
réflexion est prévu dans les classes, les délégués mettront en place des activités 
autour de jeux visant le "apprendre à être ensemble". Des jeux de rôle sont prévus 
pour aborder le sujet. Pour les plus grands, une des propositions serait de visionner 
un film sur le harcèlement, film proposé par une plateforme du SEM (Service Ecoles 
et Médias). 

L'APE organise à nouveaux cette année des soirée cinéma, M. Nicolas Girardet peut 
leur transmettre des idées de films.  

 

La semaine du respect a été créée en 2018, jusqu'en 2021 celle-ci était proposée 
sous forme de semaine en bloc. Dès 2022, ce sont des ateliers tout au long de l'année 
qui sont mis en place. Un budget participatif va être demandé cette année afin de 
s'équiper d'outils ou de pouvoir faire venir des intervenants spécialisés pour animer 
un atelier. Le thème de cette année est "Tu veux ma photo". 

Nous vous invitons à consulter le site de l'école où vous trouverez plus de détails sur 
le sujet. 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas Girardet – APE se 
mettre en contact 

Divers Les parents de plusieurs enfants de 1P de l'école des Crêts-de-Champel se font du 
souci lors des récréations, les enfants se plaignent d'un élève en particulier. La 
situation est connue, l'élève en question est dorénavant sous surveillance étroite d'un 
adulte au moment de la récréation.  

 

L'APE de l'école des Crêts-de-Champel pourrait accompagner le départ d'une future 
APE de l'école Peschier, si celle-ci devait voir le jour. Mme Anne-Lise Ingrosso se 
tient à disposition pour les épauler en cas de besoin. 

 

Il y a de plus en plus d'élèves inscrits aux entrainements de la course de l'escalade 
proposés par L'APE de l'école des Crêts-de-Champel. L'APE demande si l'école 
dispose d'un budget pour pouvoir munir l'équipe de l'école d'un même T-Shirt pour la 
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course. Malheureusement l'école n'a pas de budget pour ce genre d'animation. Il 
faudrait se renseigner du côté de l'association Jeunesse et Sport si un budget pourrait 
être débloqué d'une manière ou d'une autre.   

 

Le fait de faire les photos de classe en début d'année est très apprécié. Il permet 
aussi aux parents de voir les camarades de classe de leur enfant en début d'année 
et non en fin d'année. 

 

La prochaine séance aura lieu le mardi 23 avril 2024 de 18h00 à 19h30. 

 

 

 

A voir pour l'année prochaine 

 


